
Dossier de demande d’autorisation de défrichement 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une 

évaluation environnementale (Article R. 123-3 du code de l’environnement) 

 

Dossier d’annexes 

 



Annexe 2 : Plan de situation au 1/25 000 

 

 

 

  



Annexe 3 : Photographies des parcelles concernées pas les travaux 
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Photographie 6 

Photographie 7 



Annexe 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux de bucheronnage et de débroussaillage concerneront l’ensemble de la 

végétation arborée, arbustive et buissonnante des deux parcelles suivantes.  

Quelques arbres seront conservés afin de créer des zones d’ombrage pour les bêtes qui 

viendront y pâturer, les châtaigniers présents sur la bordure nord de la parcelle nord 

seront conservés, enfin quelques arbres fruitiers sauvages (pommiers, poiriers, alisiers, 

sorbiers, etc.) seront également conservés. 



Annexe 5 : Localisation du site du projet vis-à-vis du site Natuta2000 FR 820 1658 « Vallée de l’Eyrieux et ses affluents »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 5bis : Localisation du site du projet vis-à-vis du site Natuta2000 FR 820 1658 « Vallée de l’Eyrieux et ses affluents »   

Cartographie des habitats d’intérêt communautaire dominants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


